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Le mot  du Maire 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 13 avril 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Délibération du conseil municipal à l’unanimité autorisant le 

Maire à solliciter une subvention auprès du Conseil Départemen-

tal et de la DETR pour une aide financière, concernant le finan-

cement de la réserve incendie de Bonvillers.  

Délibération du conseil municipal à l’una-

nimité autorisant le Maire à solliciter une 

subvention auprès du Conseil Départemen-

tal pour une aide financière, en vue de la 

réfection des rues de la Mare et du Camp 

Robail. 

Délibération du conseil municipal à l’unanimité 

autorisant le Maire à solliciter une subvention 

auprès du Conseil Départemental pour une aide 

financière, pour le financement de l’accompa-

gnatrice qui assure l’encadrement dans le car 

scolaire. 



Après avoir entendu les propos de Monsieur le Maire, le conseil municipal l’autorise à 

signer tous les actes permettant l’acquisition d’un Skate Park avec sa clôture pour un 

montant maximum de 35 000 € ht. 
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Suite aux divers échanges concernant le transfert de la compétence du P.L.U à la 

THELLOISE,  il a été décidé à l’unanimité de ne pas transmettre la compétence P.L.U 

à la communauté de commune la THELLOISE. 

Après avoir entendu et approuvé le compte de gestion de l’exercice 2020, présenté par monsieur le 
Maire, le Conseil Municipal déclare que le compte de gestion pour l’exercice 2020 n’appelle ni obser-
vation ni réserve de sa part. 
 
Le Conseil Municipal vote à l’unanimité le compte de Gestion 2020. 
 
Selon l’article L 2121-14 le conseil municipal a nommé Christine DAVIAU pour présider le vote du 
budget administratif, le Maire s’est retiré pendant le vote du compte administratif comme le précise 
l’article indiqué ci-dessus.  

Le compte administratif a été voté à l’unanimité de la manière suivante : 

 699 736.87€ 

 123 803.59 €  

 123 803.59€  

 
545 933.28 €  

 
123 803.59 € 

Présentation et vote du compte de gestion et administratif 2020 du CCAS 

Après avoir entendu le compte de gestion du CCAS de l’exercice 2020, présenté par monsieur le Maire, 
le Conseil Municipal déclare que le compte de gestion pour l’exercice 2020 n’appelle ni observation ni 
réserve de sa part. 
Le Conseil Municipal vote à l’unanimité le compte de Gestion du CCAS 2020. 
 
Selon l’article L 2121-14 le conseil municipal a nommé Christine DAVIAU pour présider le vote du bud-
get administratif du CCAS, le maire s’est retiré pendant le vote du compte administratif du CCAS comme 
le précise l’article indiqué ci-dessus.  
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 €  

 
€  

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité le compte administratif du CCAS 2020 de la manière suivante : 

  4 800 € 

 150 € 

 200 € 

  150 € 

 300 € 

 2 000 € 

 1 500 € 

 100 € 

 7 000 € 

 1 300 € 

 100 € 

 150 € 

OCCE 60 école « le grand jardin »  3 500 € 

  450 € 

 400 € 

 150 € 

 200 € 

 300 € 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote à l’unanimité les subventions suivantes : 
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Présentation du budget primitif 2021 en fonctionnement et investissement  

Fonctionnement  
 

Budget communal primitif 2021 en 
fonctionnement, équilibré en dépenses 

et recettes : 
 

1 725 490.28 € 

Investissement  
 

Budget communal primitif 2021en 
investissement, équilibré en dépenses 

et recettes : 
 

685 018.59 €. 

Après avoir entendu et approuvé, le compte du budget primitif 2021 de fonctionnement et d’investisse-
ment, présenté par Monsieur le Maire, le Conseil Municipal déclare que le budget général 
(fonctionnement, investissement) 2021 n’appelle ni observation ni réserve de sa part. Le Conseil Munici-
pal a voté à l’unanimité le budget général 2021. 

Présentation du budget primitif 2021 du CCAS 

Après avoir entendu et approuvé le compte du budget primitif de fonctionnement du CCAS 2021, pré-
senté par monsieur le Maire, le Conseil Municipal déclare que le budget de fonctionnement n’appelle ni 
observation ni réserve de sa part. 
 
Le Conseil Municipal vote à l’unanimité le budget de fonctionnement primitif 2021comme suit : 
 
Budget communal primitif 2021 en fonctionnement, équilibré en dépenses et recettes soit :11 860.32 € 

 

Nous sommes heureux de constater que vous êtes 
nombreux à être inscrits sur la Newsletter. Pour rap-
pel aux personnes n’ayant pas encore fait ce choix, 
cette inscription vous permet de recevoir un mail à 

chaque nouvelle information de la mairie 
(informations diverses, ordre du jour, compte rendu du conseil 

municipal…).  

 
Vote des taux d’imposition des deux taxes directes locales et son coefficient 

correcteur. 
 

Monsieur le Maire propose de ne pas réévaluer les taxes et de maintenir les taux de 2020. Il rappelle que 
le taux 2020 du conseil départemental de 21.54% sera ajouté au taux communal de 23.23% multiplié par 
un coefficient de 0.74408 pour réajuster le perçu final par la commune afin qu’il soit identique à 2020.  
Le taux communal et son coefficient correcteur ont pour but de compenser la taxe d’habitation qui n’est 
plus perçue par la commune. 
 
Taxe foncière sur le bâti : 23,23 % additionnée à celle du CD 60 de 21.54%, total 44.77%. 
Taxe foncière sur le non bâti : 48,89%. 
Coefficient correcteur : 0.74408. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal vote à l’unanimité les taux ci-dessus. 
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Les chiens de catégorie 1 et 2 dits 
« chiens dangereux » 

Les chiens susceptibles d’être dangereux doivent être déclarés en mairie. Vous trouverez ci-dessous 
des informations sur la réglementation et sur les différents types de chiens. 

 
 
 

 
 
 
Une réglementation particulière encadre les chiens dits « dangereux », qui sont classés en 
deux catégories distinctes. Elle implique pour leurs maîtres des obligations à connaître et des 
précautions à prendre. 
 
Un « chien dangereux » est un chien susceptible de représenter un danger, aussi bien pour les 
personnes que pour les animaux domestiques. Mais attention : si les chiens catégorisés sont 
par défaut considérés comme dangereux (article L211-11 du Code rural et de la pêche maritime), 
un chien dangereux n’est pas forcément un chien catégorisé ! Les chiens susceptibles d'être 
dangereux sont classés en 2 catégories en fonction de leurs caractéristiques morphologiques 
(article L211-12 du Code rural et de la pêche maritime). 
 

Les chiens de catégorie 1 

Il s'agit des « chiens d'attaque ». La catégorie 1 se 
compose de 3 types (chiens assimilables à une race 
de part leurs caractéristiques morphologiques et non 
inscrits dans un livre généalogique reconnu par le 
ministère de l'Agriculture et de l'Alimentation) : 
 
-Chiens de type American Staffordshire terrier 
(anciennement Staffordshire terrier), également appelés 
« pit-bulls » ; 
-Chiens de type Mastiff, également appelés « boerbulls » ; 
-Chiens de type Tosa. 
 

L'objectif de la loi étant de limiter le nombre de chiens de catégo-
rie 1, toute acquisition, cession à titre onéreux ou gratuit, intro-
duction ou importation sur le territoire français est interdite et 
passible de 6 mois d'emprisonnement et de 15 000 euros 

d'amende d'après l'article L215-2 du Code rural et de la pêche maritime. 
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Les chiens de catégorie 2 

Il s'agit des « chiens de garde et de défense ». La catégorie 2 se compose de 3 races 

(inscrites dans un livre généalogique reconnu par le ministère de l'Agriculture et de l'Alimenta-

tion) et 1 type : 

 
-Chiens de race American Staffordshire terrier 
(anciennement Staffordshire terrier) ; 
-Chiens de race Rottweiller ; 
-Chiens de type Rottweiller 
-Chiens de race Tosa 

 

Le permis de détention 

Depuis le 1er janvier 2010, tout détenteur d'un chien 
de catégorie 1 ou 2 doit posséder un permis de déten-
tion. La délivrance de ce document à un détenteur de 
chien catégorisé par la mairie de sa commune de rési-
dence est soumise à 3 conditions : 
Posséder une attestation d'aptitude : pour ce faire, il 
est nécessaire d'avoir suivi une formation de 7 heures 

portant sur l'éducation et le comportement canin ainsi que sur la prévention des accidents. 
Cette formation doit être délivrée par un formateur agréé. Pour obtenir la liste des formateurs habilités à 
dispenser la formation, se renseigner auprès de la DD(CS)PP du département  
Un chien de catégorie 1 ou 2 doit avoir réalisé une évaluation comportementale par un vétérinaire inscrit 
sur une liste départementale entre 8 mois et 1 an d'âge. Si le chien est âgé de moins de 8 mois, il sera 
délivré un permis de détention provisoire au propriétaire  
Posséder les documents justificatifs de l'identification du chien, de sa vaccination contre la rage, le certi-
ficat vétérinaire de stérilisation (uniquement pour les chiens de catégorie 1) ainsi que l'attestation d'assu-
rance responsabilité civile du détenteur. 

Il est important de prendre en considération que si ces obligations ne sont pas respectées, les 

peines encourues peuvent être importantes. Par exemple, un détenteur de chien dangereux qui 

ne possède pas son permis de détention est puni de 3 mois d'emprisonnement et de 3 750 € 

d'amende ainsi que d'une interdiction temporaire ou définitive de détenir un animal. 

Ne sont pas autorisées à détenir un chien de catégorie 1 ou 2 : 
 
• Les personnes mineures  
• Les personnes majeures sous tutelle (sauf si autorisation par le juge des tutelles)  
• Les personnes condamnées (crime ou peine d'emprisonnement pour délit inscrit au bulletin n°2)  
• Les personnes auxquelles on a retiré le droit de possession ou de garde d'un chien. 



Bulletin Municipal n°5 du  13 avril 2021  Page  8 


